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Réaliser un diagnostic écologique,

c’est établ ir un état des l ieux ou un

descriptif technique de la

biodiversité sur un espace défini,

de façon quantitative et qualitative.

C’est l ’évaluation d’un site à un

instant donné à travers plusieurs

inventaires, qui peut être

renouvelée les années suivantes.

Cette démarche permet, grâce à

plusieurs inventaires ou

comptages, de créer un suivi de la

biodiversité présente sur un site et

de suivre son évolution sur une

période allant de quelques mois à

plusieurs années.

GUIDE TECHNIQUE

La réalisation d’un diagnostic écolo-
gique est une étape fondamentale. El le
peut s'inscrire :
● Dans une étude réglementaire
comme l’étude d’impact. La loi impose
une évaluation environnementale des
projets de travaux, d’ouvrages ou
d’aménagements publics et privés
susceptibles d’avoir des incidences
notables sur l’environnement ou la
santé humaine (article L1 22-1 du Code
de l’environnement).

● Dans une démarche volontaire de
maîtres d’ouvrage privés ou publics
engagés dans la mise en valeur et la
sauvegarde du patrimoine naturel.

Le diagnostic écologique a pour objec-
tif principal de rendre compte de l’état
écologique à un instant donné d’un
espace naturel ou semi-naturel, en
rendant compte de sa valeur patrimo-
niale, de son rôle dans le fonctionne-
ment écologique local, mais aussi de
ses dysfonctionnements et de son
potentiel d’évolution. I l permet de
valoriser un site qui devient acteur de
la trame verte et bleue et s’ intégre
alors directement aux mesures de
l’Agenda 21 .

Les inventaires naturalistes requièrent
la prise en compte de plusieurs
éléments avant leur réalisation concrète
sur le terrain. En particulier, i l importe
de respecter la réglementation relative
à la protection des espèces (faune et
flore) et des habitats naturels. Doivent
être également pris en compte les sta-

tuts de propriété des sites parcourus.
Le principe de la réalisation des études
schématisées ci-après considère la réa-
lisation d’un pré-diagnostic, puis la mise
en place d’études de terrain adaptées
aux enjeux identifiés ou supposés. Ces
études se déclinent selon deux grands
types :
● Les études standard, à mettre en
place quel que soit l ’enjeu identifié ;

● Les études complémentaires,
adaptées à chaque type d’enjeu
identifié, à mettre en place en
complément des études standard.

Étape 1 : Le pré-diagnostic
Recueillir des informations
Avant de réaliser un inventaire à pro-
prement parler, i l est nécessaire de
recueil l ir les informations existantes en
rencontrant les acteurs du territoire et
en s’aidant de cartographies ou des
bases de données naturalistes (Biolovi-
sion par exemple).

Étape 2 : Les thématiques à définir
Suite au recueil d’ informations ainsi
qu’à la rencontre des acteurs princi-
paux, les thématiques des inventaires
sont choisies en fonction de l’habitat
existant et des enjeux.
Les thématiques d’inventaires peuvent
être définis de la façon suivante :

Mammifères /Oiseaux /Reptiles /
Amphibiens /Arthropodes (dont in-

sectes) /Biotopes

Etape 3 : Les inventaires
Ces inventaires ne sont pas qu'une
liste d'espèces, mais i ls contribuent
plutôt à une compréhension du fonc-
tionnement de l’écosystème. Ainsi, ces

Espèce protégée : atout ou contrainte ?
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études amèneront à clarifier les
potential ités du site, ses fragil ités,
les enjeux, mais aussi les
contraintes. La durée des inven-
taires dépend essentiel lement de
la superficie et de la complexité du
site. La saisonnalité des phéno-
mènes naturels est très importante
et doit être prise en compte, le
printemps restant la meil leure sai-
son pour effectuer ces études.
Les inventaires présentent plu-
sieurs objectifs :

● Identifier les espèces, notamment
les espèces rares et protégées.

● Cartographier les habitats et
repérer les milieux remarquables.

● Comprendre la dynamique des
écosystèmes et leurs
interactions.

● Repérer les zones de
déplacements des animaux
(corridors écologiques).

● Évaluer l ’ incidence d’un projet ou
d’un aménagement sur le mil ieu
et le site.

● Disposer de connaissances sur
le mil ieu pour envisager des
mesures compensatoires.

Étape 4 : Analyse des données
Injectés dans une base de don-
nées et analysés avec un SIG (ou-
ti l de cartographie), les résultats
obtenus facil itent l 'interprétation
des observations et l 'élaboration
du plan de gestion.

Les protocoles d’inventaire et de suivi
de la biodiversité sont extrêmement
nombreux en fonction des taxons
étudiés. Nous n'aborderons ici que
les méthodes utilisables dans un
contexte urbain. Du fait de la pré-
sence de nombreuses espèces
protégées, les techniques uti l isant
des méthodes de capture doivent
être réalisées par des personnes
habil itées.

Les mammifères

Ce taxon est difficile d’accès et
présente un taux de détection très
variable en fonction des espèces
recherchées :

● La détection à la vue des es-
pèces directement ou des traces
et indices de présence (fèces,
empreintes, cadavresM) est
réalisée à l’occasion d’un itiné-
raire-échantil lon.

● Le piégeage photographique
est util isé pour la grande faune
sur les secteurs peu fréquentés
par le public. Un système de
photographie ou de vidéo noc-
turne associé à un détecteur de
mouvement permet d’enregistrer
le passage de la faune.

● Pour les micro-mammifères :

on util ise des pièges non vulné-
rants adaptés à la tail le des es-
pèces : des ratières (ou rat-cage)
pour les plus grosses espèces ou
des pièges type INRA pour les
plus petites (campagnols, musa-
raignesM). Les pièges sont
disposés en rangées, installés le
soir et contrôlés le lendemain
matin.

● Pour les chauves-souris : la
présence d’espèces fortement
patrimoniales et le caractère de
groupe faunistique indicateur font
des chiroptères un groupe taxo-

nomique actuellement très étu-
dié. Les principales techniques
d’inventaire util isées aujourd'hui
se basent sur la détection et
l’analyse des ultrasons. On uti-
l ise alors des détecteurs/enre-
gistreurs portatifs sur un itinéraire
échantil lon ou en poste fixe avec
enregistrement automatique sur
plusieurs jours. Un travail impor-
tant d’analyse des sons est en-
suite nécessaire. On complète
ces techniques par des
recherches de gîtes (cavités,
vieux bâti) ou des captures au
filet.

Les oiseaux

Les oiseaux sont, de loin, le
groupe le plus étudié. Relativement
facile d’accès, bonne indicatrice de
la qualité et de la diversité des
écosystèmes, l ’étude des oiseaux
est incontournable dans un inven-
taire et un suivi de site. I l existe un
nombre important de protocoles
standardisés de suivis basés sur la
reconnaissance visuelle et audi-

tive de l’avifaune. Ces méthodes
peuvent uti l iser le principe de l’ iti-
néraire/échanti l lon (parcours pré-
défini) couplé aux points d’écoute.
Celui-ci doit être réalisé au
printemps durant la période des
chants, tôt le matin, avec un mini-

Cartographie sur le terrain

Exemple de réalisation d'un Indice
Ponctuel d'Abondance (IPA)

Piégeage non vulnérant pourmicro-mammifères



mum de deux passages par an
(début et fin de printemps) afin de
détecter un maximum d’espèces.
Le même protocole sera uti l isé
d’une année à l’autre. Les princi-
pales méthodes uti l isables en
mil ieu urbain sont :

● L’itinéraire-échantillon ou

Indice Kilométrique d’Abon-

dance (IKA). I l consiste à par-
courir un tracé type prédéfini,
représentatif de tous les milieux
présents, sur lequel toutes les es-
pèces contactées sont notées.

● Le quadrat ou Indice Ponctuel

d’Abondance (IPA). Sur un sec-
teur à étudier, on définit un
échantillonnage de points homo-
gènes (distance > 200m entre
deux points) sur lesquels seront
réalisés des points d’écoute de
5/20 minutes. On peut y indiquer la
distance du contact, le nombre, le
sexeM

● Le Suivi Temporel des Oiseaux

Communs (STOC). C’est avant
tout un programme national vi-
sant à évaluer les variations
spatiales et temporelles des
populations d’oiseaux communs.
Le protocole, simple à mettre en
place, suit le principe de l’IPA :
un relevé de 5 minutes par point
échantil lon, réalisé au printemps,
avec deux passages séparés
d’au moins quatre semaines, de

part et d’autre de la date du 8
mai.

● La méthode dite “de la re-

passe”. C’est une technique à
util iser avec précaution pour évi-
ter les perturbations, car elle est
basée sur le comportement terri-
torial des espèces d’oiseaux
chanteurs. Elle est souvent util i-
sée pour le dénombrement des
rapaces nocturnes. Elle consiste
à émettre un enregistrement du
chant de l’espèce à contacter afin
d’inciter un oiseau à répondre
pour pouvoir le détecter. Deux
passages réalisés sur des points
échantillonnés espacés d’un mini-
mum de 500m sont recommandés.

Les reptiles

Les reptiles peuvent, si les condi-
tions du milieu le permettent, faire
l’objet d’un inventaire spécifique. Ce
sont des espèces de lisière pour
lesquelles les suivis seront optimi-
sés à l’interface entre un milieu
buissonnant et un milieu ouvert,
orienté vers le sud ou le sud-est.
Les principales techniques de suivis
sont les suivantes :

● L’observation directe. Elle est
réalisée à l’occasion d’un par-
cours dans les secteurs favo-
rables avec une attention
particulière sur les solariums
éventuels, les abris naturels les
plus accessibles et les indices
éventuels (mues).

● Le suivi des abris artificiels.
Les reptiles sont souvent obser-
vés sous des objets posés au sol
qui accumulent la chaleur et les
abritent des prédateurs. La pose
de plaques-refuges est une mé-
thode efficace pour évaluer la
présence de ce groupe taxono-
mique. Les plaques sont alors
numérotées et cartographiées,
déposées dans des secteurs
calmes. Différents matériaux sont
util isables (bois, fibrociment,

caoutchoucM), pour réaliser des
plaques de tail les variables
(maximum 1m2).

● Le protocole POP-Reptiles. I l
combine les deux méthodes pré-
cédentes. Un transect en milieu
favorable homogène d’environ
1 50m de longueur est défini.
Quatre plaques-refuges sont
installées à 50m d’intervalle cha-
cune. Le parcours est réalisé à
l’aller par la méthode d’observa-
tion directe à allure réduite et le
retour se fait avec le contrôle
d’abris artificiels. Quatre transects
peuvent être réalisés par site
d’étude (soit 1 6 abris contrôlés).
Le suivi se déroule d’avril à juin
avec 1 5 jours entre deux passages.

Les amphibiens

Les amphibiens sont des espèces
liées étroitement aux zones
humides. El les sont concernées en
premier l ieu par la dégradation de
leur habitat. La présence de zones
humides sur le site d’étude incite à
la mise en place d’un inventaire
spécifique pour ce groupe
faunistique. Les méthodes sont les
suivantes :

La prospection diurne. Elle
permet la détection à vue des
adultes et des pontes. El le peut
être réalisée précocement dès la
sortie d’hivernage.
Le suivi nocturne. En complé-
ment à la prospection diurne, on
réalisera une écoute nocturne sur
l ’ensemble des sites aquatiques

Exemple de réalisation d'un Indice
Ponctuel d'Abondance (IPA)

Piégeage non vulnérant pourmicro-mammifères

Relevé des plaques abris
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(chaque espèce possédant un si-
gnal sonore spécifique). Chaque
point d’eau fera l’objet d’une écoute
de 5 minutes. Puis, au cours de ce
passage, une recherche à vue des
individus adultes sera effectuée à
l’aide d’une source lumineuse afin
de détecter visuel lement les
animaux.

La capture des amphibiens. Elle
peut suivre deux techniques dif-
férentes qui devront être réalisées
par des personnes habil itées. La
pêche à l’épuisette sera uti l isée
pour les sites peu profonds où la
végétation aquatique n’est pas trop
importante. Les nasses de type
Ortmann serviront pour les autres
sites et cibleront principalement les
populations de tritons.

Les arthropodes

Pour ce groupe extrêmement varié,
les entomologistes utilisent de nom-
breuses techniques différentes pour
inventorier les espèces.

Les méthodes actives (capture)
● la chasse à vue. C’est la tech-
nique la plus uti l isée, notamment
pour l ’étude des papil lons
diurnes et des l ibel lules, taxons
les plus recherchés.

● le fauchage : c'est une capture "à
l'aveugle" avec un filet fauchoir.

● le battage : c'est une capture

avec un parapluie japonais ou
une nappe de battage.

Lesméthodes passives (piégeage)
● Les pièges-fosses ou pièges de

Barber. I l s’agit d’installer un réci-
pient (pot, gobeletM) enfoncé au
ras du sol. Les parois raides et
glissantes empêchent la fuite des
animaux capturés. C’est une so-
lution non attractive, qui n’attire
pas les insectes et permet donc
un véritable piégeage, non biaisé
par une substance odorante qui
attirerait les insectes et ne ren-
drait pas compte de la véritable
présence des insectes locaux.

● Les pièges à vin . Ce type de
piège est à uti l iser avec parcimo-
nie, car i l peut avoir un effet
destructeur. Néanmoins, i l
permet d’avoir une idée des es-
pèces présentes dans un mil ieu.

● La chasse à la lumière. Les in-
sectes nocturnes sont tous atti-
rés par les rayons UV des
lampes. En uti l isant un drap
blanc tendu dans un mil ieu dé-
gagé et en émettant de la lu-
mière, on peut col lecter
facilement de nombreuses
espèces.

La flore

● Afin d'obtenir une connaissance
globale d'un site, les recherches
à vue réalisées en parcourant le
site de façon à cibler les habitats
et microhabitats favorables,
constituent la méthode principale
pour détecter l’ensemble des es-
pèces végétales présentes. Pour
la plupart des espèces, la recon-
naissance peut se faire sur le ter-
rain, même en dehors de la
période de floraison.

● Selon les besoins, cet inventaire
peut être complété par une carto-

graphie des habitats. Le site est
alors parcouru de façon à délimi-
ter les différentes phytocénoses

élémentaires et à identifier l’habi-
tat correspondant. Pour ce faire,
des relevés simples ou phytoso-
ciologiques (avec coefficients
d'abondance-dominance) sont ef-
fectués au centre d’habitats ho-
mogènes. La méthodologie est
détaillée dans différents ouvrages
dont le « Guide méthodologique
pour la cartographie des habitats
naturels et des espèces végétales
appliquée aux sites terrestres du
réseau Natura 2000 » (MNHN et
CBN 2006).

● Dans un second temps, selon les
enjeux du site, des protocoles
de suivis peuvent être mis en
place. I ls permettent de caracté-
riser l 'évolution d'un habitat et/ou
d'espèces cibles en fonction de
certains facteurs tels que les
pratiques de gestion (mise en
place d'une fauche tardive, ou-
verture du mil ieuM). La méthode
des transects par point-contact
reste le protocole le plus uti l isé.

L’ensemble de ces études doit
permettre d’obtenir un état initial
complet, qui autorise la réalisation
de l’étude d’impact proprement dite
comprenant l’analyse des impacts
attendus du projet sur les popula-
tions du taxon concerné et la défini-
tion de mesures de réduction, de
suppression ou de compensation
adaptées à ces impacts. Ces études
doivent porter sur un cycle biolo-
gique complet. L'identification d’un
enjeu au cours de cette année
d’étude de terrain implique la mise
en place de l’étude complémentaire
adaptée qui pourra, dans certains
cas, n’être réalisée que l’année
suivante.

Pêche nocturne
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